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REPIJtsLIQIIE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQT'E

DECRET NO 2000-136 DU 17 MARS 2OOO

Rectifiant l'article l"'du Décret n" 99-608 du 20
décembre 1999 autorisant Monsieur LAWSON
Djeky Eboué Ernile à renoncer à la nationalité
béninoise.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHtrF DE L'ETAT,

CTIEF DTI GOUVERNEMENT,

Vu la Loi n'90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la I oi 65-17 du 23 juin 1965 portant code de nationalité dahoméenne ,

Vu la Proclarnation le I er awil 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

Vu le Décret n"99-309 du 22 juin 1999 porlant composition du
Gouvernement ;

Vu le Décret n" 96-402 du 18 septernbre 1996 fixant les structures de la
Présidence de la République et des Ministères ;

Vu le Décret n"97-30 du 29janvier 1997, portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits
de l'Hornme ;

Vu le Décret n' 99-608 du 20 décembre 1999 autorisant Monsieur LAWSON
Djeky Eboué Emile à renoncer à la nationalité béninoise ;

Vu la requête de Monsieur Emile Eboué Djeky LAWSON et l'ensemble
des pièces produrtes ;
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Sur rapport du garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et
des Droits de l'Homme ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du l"'mars 2000 .

Article ler. - L'article l"'du Décret no 99-608 autorisant Monsieur LAWSON
Djeky Eboué Ernile à renoncer à la nationalité béninoise est rectifié ainsi qu'il
sult:

Au lieu de: « Monsieur LAWSON Djeky Eboué Emile né le 24 mai 1964

a est autorisé à renoncer à ia nationalité béninoise ».

_!i4: « Monsieur LAWSON Djeky Eboué Emile né le 21 mai 1964 est
autorisé à renoncer à la nationalité béninoise ».

Article 2. Sont et demeurent en vigueur toutes les autres dispositions du
Décret ci-dessus cité.

Article 3.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 17 Mars 20oo
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

M u KEREKOU -

Le Ministre d'Etat , char Coordination de
I'Action Gouverneme du Plan, du Développement
et de la Promotion de l'Ernploi,

o

Bruno AMOUSSOU.-

DECRETE
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Le Ministre des Affaires Etrangères
etdelaC

Le garde des sceaux, Ministre de
la Justice, de la Législation et des
Droits de l'Homme,

I An IDJI.- J N UN.-

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAC-PDPE 4
MAEC 4 MJLDH 4 AUTRES MINISTERES 16 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-
DGDDI-DGID 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE3 BCP-CSM-
ICAA 3 UNB-ENA-FASJEP 3 JO I,a
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